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FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement au TITRE V

Déposée par M. Pierre LEQUILLER, Membre
___________________________________________________________________________

PROJET DU PRAESIDIUM AMENDEMENT
 DE M. PIERRE LEQUILLER

TITRE V :
L’EXERCICE DES COMPETENCES DE

l’UNION

TITRE V :
LES INSTRUMENTS JURIDIQUES DE

L’UNION

Justification :

Le titre V portant sur les instruments juridiques
utilisés par l’Union pour l’exercice de ses
compétences, il est souhaitable, dans un souci de
clarté, de faire coïncider l’intitulé du Titre avec
son contenu. 


